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Avis aux termes de l’article 12 Renseignements supplémentaires requis 
pour respecter les modalités 
d’homologation conditionnelle

Nom du produit :  MYCOSTAT-P
Numéro d’homologation : 26500
Numéro de demande : 2006-7613
Numéro de l’ARLA : 1447728

Les renseignements énumérés ci-dessous doivent être produits durant la période de validité de
l’homologation conditionnelle prenant fin le 31 décembre 2009, et présentés à l’Agence de
réglementation de la lutte antiparasitaire au plus tard le 31 décembre 2008, accompagnés des
CODO précisés. Toutes les modalités d’homologation doivent être respectées; les dossiers
incomplets ne seront pas considérés.

Le titulaire a initialement été informé dans la lettre (de Sexsmith à Goodwine) datée du
30 mars 2000 des lacunes concernant les données suivantes :

PARTIE 5 EXPOSITION (PROFESSIONNELLE ET/OU OCCASIONNELLE)

CODO : 5.4 et 5.6
Titre : Données de dosimétrie passive sur l’exposition pendant et après 

l’application

Données requises : Données permettant de produire des estimations de l’exposition 
professionnelle.


